
CLK CONSTRUCTIONS I clk.lu 

LES GRANDES ÉTAPES

Pour vous aider à naviguer au travers des étapes qu’il faut parcourir jusqu’au début du 
chantier, nous avons développé pour vous une liste. Les durées sont à titre indicatif, mais elles 
permettent de vous donner une idée de ce que nous avons l’habitude de constater chez la 
majorité de nos clients.

Prendre rendez-vous chez le notaire, 
réviser l’acte et le signer.

Etablir l’offre en fonction des souhaits.

Discuter les derniers détails par rapport 
à l’aménagement intérieur (réunion 

de lancement), et réaliser le passeport 
énergétique.

Prendre RDV avec un constructeur et/ou 
architecte pour mettre en musique le projet.

Ou prise en charge de plans d’architecte.

 Signer le contrat et réserver la date du début 
de chantier dans notre flux de travail.

Déposer les plans et réaliser les dernières modifications/
précisions éventuellement demandées par la commune.

Etablir les calculs/plans de statique et les plans 
techniques précis d’exécution correspondant à vos 

choix (statique/passeport énergétique/HVAC).
Réviser la maquette et les plans et se concerter entre 

spécialistes pour finalisation.

1-2 mois

1 mois

1 mois

1-3 mois

2-7 mois

1-2 mois

Acquisition du terrain

Etablissement & ajustement du devis

Validation des détails et constitution 
du dossier

Autorisation communale

Réalisation des plans du projet 

Signature du contrat d’entreprise

Dépôt des plans à la commune et aux 
diverses administrations pour autorisations

Constitution du dossier pour la 
construction

DÉBUT 
DE LA 

CONSTRUCTION

Attention : certaines démarches peuvent facilement avoir plusieurs mois d’impact sur le 

déroulement du projet, mais peuvent également s’impacter de façon moindre si elles sont prises 

en main suffisamment tôt - remise en place des bornes, l’établissement d’un plan cadastral 

récent, morcellement du terrain si plusieurs parcelles doivent être faites, ou encore la démolition, 

particulièrement s’il y a de l’amiante.


